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BON À SAVOIR
Les maladies à éviction chez un(e) assistant(e) maternel(le)
Suite à plusieurs interrogations concernant les maladies à éviction lors des accueils, nous avons 
questionné la Protection Maternelle et Infantile (PMI) à ce sujet. 
La PMI nous indique que c’est aux assistant(e)s maternel(le)s de définir dans leur contrat, les 
conditions d’accueil des enfants malades. Un guide pratique « collectivités de jeunes enfants et 
maladies infectieuses » existe mais ne concerne que les enfants accueillis en structures collectives. 
Il peut cependant vous accompagner dans l’observation des différentes pathologies. Ce guide se 
trouve dorénavant sur le PADLET.

Pour information, voici ces 11 maladies : 
• L’angine à streptocoque
• La coqueluche 
• L’hépatite A
• L’impétigo (lorsque les lésions sont étendues) 
• Les infections invasives à méningocoque
• Les oreillons
• La rougeole
• La scarlatine
• La tuberculose
• La gastro-entérite à Escherichia coli
• La gastro-entérite à Shigelles

Vous pouvez ainsi renseigner dans votre contrat de travail certaines maladies que vous ne 
souhaitez pas accueillir à votre domicile et également convenir d’une modalité de paiement dans 
ce cas précis. 

Procédure arrêt maladie
En cas d’arrêt de travail initial ou de 
prolongation :
• L’arrêt de travail est délivré par un médecin 

et comporte 3 volets : 
 ◌ Volet 1 : destiné au service médical de 

la CPAM
 ◌ Volet 2 : destiné au service administratif 

de la CPAM
 ◌ Volet 3 : destiné à l’employeur.

• À l’issu de la consultation médicale, 2 
options : 

 ◌ Le médecin télétransmet les volets 1 
et 2 de l’arrêt à l’assurance Maladie et 
ne remet au salarié que le volet 3 ( le 
salarié doit remettre le volet 3 à son (ses) 
employeur(s) dans les plus brefs délais ).

 ◌ Le médecin remet au salarié les 3 volets :  
le salarié doit remettre le volet 3 à son 
(ses) employeur(s) dans les plus brefs 
délais et adresser les volets 1 et 2 à la 
CPAM dans un délai de 48h.



• Les démarches à effectuer suite à l’obtention de cet arrêt maladie : 
Le salarié rédige une attestation sur l’honneur pour le paiement des indemnités journalières en 
indiquant : 

 ◌ Le nombre d’employeurs au moment de l’arrêt
 ◌ La date du dernier jour de travail
 ◌ La cessation de l’activité auprès de tous ses employeurs 

LE PETIT VER TOUT NU
De Thierry Dedieu. Un livre grand format (28 x 38 cm), cartonné tout en contraste 
noir et blanc idéal pour les tout-petits. Le texte sur 12 pages de la petite comptine 
est simple, plaisant à lire ou chanter avec ses rimes en U. Les dessins sont adaptés 
et rigolos. Il y a plusieurs livres de cette collection disponible comme celui-ci sur 
le réseau des bibliothèques, et c’est gratuit !

Livre coup de cœur

Puis il transmet à la CPAM :
 ◌ L’attestation sur l’honneur
 ◌ L’ensemble de ses bulletins de salaire des 

3 derniers mois (12 si l’arrêt est supérieur 
à 6 mois) pour chaque employeur. 

Ensuite, la CPAM étudie et calcule les droits 
et verse ensuite les indemnités journalières 
auxquelles le salarié a le droit. Concernant la 
déclaration PAJE EMPLOI : seules les heures 
de travail effectivement travaillées doivent être 
déclarées auprès de l’Urssaf service Paje Emploi. 

Le petit ver tout nu 
de Thierry Dedieu



RETOUR SUR...
Le semaine nationale de la Petite Enfance
C’EST QUOI ?
Chaque année pendant une semaine, les lieux d’accueil de la petite enfance s’animent et 
ouvrent leurs portes. Partout sur le territoire, les professionnels accueillent les parents avec 
leurs enfants, les parents passent du temps chez l’assistant(e) maternel(le) ou à la crèche. 
Bref, une semaine de rencontre pour cet heureux trio.

La semaine Nationale de la Petite Enfance 
s'est déroulée du 18 au 26 mars 2023 et a 
fêté ses 10 ans !
Cette année, 5 ateliers ont été proposés par 
le RPE Farandole.
Objectifs que nous nous sommes fixés au RPE :
• Valoriser le quotidien des assistant(e)s 

maternel(le)s.
• Communiquer sur les missions du RPE 

auprès des familles.
• Faire découvrir d’autres services proposés 

par la CCPA aux familles et aux assistant(e)s 
maternel(le)s.

• Faciliter l’accès à la culture pour le plus 
grand nombre.

• Partager un temps convivial.
• Aborder des thèmes qui rassemblent 

parents et assistant(e)s maternel(le)s.
• Répondre à des questionnements observés 

lors des « Café poussettes » et matinées 
d’éveils.

Pour répondre à ces différents objectifs 
nous avons proposé :
• Deux matinées d’éveil enfants-parents-

assistant(e)s maternel(le)s
Elles se sont déroulées à Beaulieu-sous-
la-Roche et aux Achards. Neuf parents 
et grand-parents ont participé à des 
jeux, accompagnés de six assistant(e)s 
maternel(le)s. 

• Une matinée « bébé lecteurs » enfants-
parents-assistant(e)s maternel(le)s à 
Saint-Julien-des-Landes en partenariat avec 
le Réseau des bibliothèques, co-animée 
par Chantal Braud (bénévole).

Un parent et six assistant(e)s maternel(le)s 
ont assisté à trois lectures à deux voix sur 
le thème de « Pop, l’extraordinaire dans 
le quotidien ». S’en est suivi une création 
musicale avec des ustensiles de cuisine. 
Nous avons terminé par un temps d’écoute 
musicale et de danse.
37 enfants ont participé aux matinées, ce 
qui a été l'occasion pour leurs parents de 
découvrir notre mascotte Chocolat et sa 
petite chanson signée.
• Une conférence à Saint-Georges-de-

Pointindoux sur l’acquisition de la 
continence animée par Monica Mejia, 
psychologue clinicienne, ouvert à tous. 

65 personnes y ont assisté. (32 assistant(e)s 
maternel(le)s, 28 parents et 4 autres professionnels 
de la petite enfance).

EXPLORER
L’EXTRAORDINAIRE

DANS LE
QUOTIDIEN

PARTOUT EN FRANCE
DU 18 AU 25
MARS 2023

THEME
10EME EDITION



La soirée sur les congés payés
14 assistantes maternelles ont participé à 
la soirée d’information le 4 avril à France 
services sur les congés payés présentée par 
Carine et Manon.
Contrat de 52 semaines (47 semaines 
d’accueil et 5 semaines de congés payés)
Les congés sont compris dans le salaire de 
base.
• La première année de contrat, il faut donc 

déduire les semaines de congés prises si 
ceux-ci ne sont pas acquis.

• S’ils sont acquis, ils peuvent être 
rémunérés dès la première année (après 
la fin de période de référence) 

• Bien comparer en fin de période les jours 
acquis et les jours posés.

Contrat sur 46 semaines d’accueil ou moins
Les congés ne sont pas pris en compte dans 
le salaire de base.

Méthode du maintien de salaire

Nombre de semaines de congés acquises 
x nombre d'heures d'accueil par semaine x 

salaire horaire

Méthode de 1/10 

Total des salaires / 10

• Une Matinée spectacle " NOCTURNE de 
LODIE " à Sainte-Flaive-des-Loups pour 
les assistant(e)s maternel(le)s et les enfants 
accueillis en partenariat avec le service 
culture.

70 enfants et 25 assistant(e)s maternel(le)s y ont 
assisté. Un magnifique ciel rempli de luciole, 
des cachés-coucous d’animaux ont créé 
la surprise chez les petits comme chez les 
grands ! Une présentation des instruments 
utilisés par l’artiste en fin de spectacle a été 
également très appréciée.

→ Il n’est plus possible de rémunérer tous 
les mois !
3 possibilités de versements :
• En une seule fois au mois de juin
• Lors de la prise principale des congés
• Au fur et à mesure des congés
2 méthodes de calcul (garder la méthode la 
plus favorable à l’assistant(e) maternel(le))

L'acquisition de la continence 
chez l'enfant : le récap'
« Le rôle du parent et du professionnel est 
d’accompagner le jeune enfant à grandir et à 
devenir autonome ».
L’acquisition de la continence dit " la 
propreté " a lieu entre 24 mois et 4 ans, elle 
s’acquière d’abord le jour et ensuite la nuit. 
Elle s’acquière en générale plus rapidement 
pour les filles que pour les garçons.
A noter que vers 15-18 mois, l’enfant est 
plutôt dans du conditionnement que dans 
du désir de grandir, peut-être voudra-t-il 
jouer avec le pot, peut-être qu’il connaitra 
la mécanique mais ne l’utilisera pas pour lui.
Il y a une période de maturation où des 
accidents peuvent avoir lieu, loin d’être des 
échecs, ce sont des apprentissages. Ce sont 
donc des essais-erreurs, à chaque erreur 
l’enfant intègre la façon erronée de faire. 
Mettre des mots dès tout petit sur ce que 



l’enfant peut ressentir, son inconfort par 
exemple, va l’aider à associer les différents 
éléments et comprendre les causes à effets.
L’adulte peut faire sentir, observer le résultat 
de ce qu’il y a dans la culotte et mettre des 
mots pour aider l’enfant à comprendre le 
processus.
A savoir que vers 4 ans, les connexions du 
cerveau se font au niveau des inhibitions 
et ceci va permettre à l’enfant de mieux 
maitriser son corps, de relâcher et contracter.
Il lui faudra attendre d’avoir 6 ans pour 
vraiment maitriser son corps. On peut donc 
commencer à cet âge-là à être vigilant s’il y a 
de l’encoprésie, énurésie… 
L’accompagnement à l’acquisition de la 
continence s’anticipe et les professionnels 
doivent pouvoir aider les parents à cette 
anticipation. Evidemment cela ne dépend 
pas entièrement de l’adulte mais il a un rôle 
important de présence physique et psychique, 
il sème des graines. Cette acquisition se 
déroule notamment grâce à différentes 
propositions faites à l’enfant qui vont lui 
permettre de se développer, de grandir. Les 
jeux qui impliquent le corps par exemple sont 
importants.

Quelques petites astuces :
• Proposer des lectures sur le sujet à l’enfant.
• Identifier quels sont les moments 

importants :
 ◌  Le matin en se levant
 ◌  Avant la sieste
 ◌  Après la sieste

• Éviter les « tu pues, beurk. »
• Utiliser l’humour mais surtout pas de 

moquerie.
• Mettre des mots, expliquer « Ton corps 

n’a plus besoin du caca, il peut aller à la 
poubelle, au revoir caca ». Ici la notion de 
sécurité est présente, cela ne pose pas de 
problème à l’adulte qu’il fasse caca.

• Prendre le temps de se questionner  
" Qu’est ce qui ne sécurise pas l’enfant à ce 
moment lorsque qu'il se fait pipi sur lui  ? "

• Aider l’enfant à se questionner " À ton avis 
pourquoi ? " 

• Utiliser le jeu tel que la poupée avec le pot, 
le transvasement (remplir et vider).

• Aider l’enfant à comprendre ses besoins 
divers pour l’aider à connaitre son corps, 
ses ressentis.

• Avoir conscience qu’il faut avoir l’envie de 
grandir et que les parents sont des modèles 
pour l’enfant et qu’il va imiter. 

Signes à observer 
Physiques :
• Est-ce que l’enfant gère sa place dans 

l’espace ou est-il maladroit ?
• Est-il à l’aise pour mettre des boutons ? (la 

pince)

Cognitifs : 
• Comment joue-t-il, est-il à l’aise ?
•  Est-il conscient de ce qu’il se passe quand 

il mange ?
•  Est-il prêt à s’endormir seul ou est-il trop 

centré sur l’extérieur ?
• S’il y a une immaturité cognitive, qu’est-

ce que je mets en place pour que cela 
s’améliore ? (Jeux, accompagnement dans 
les gestes du quotidien).

Comportements :
• Est ce qu’il part dans tous les sens ou 

arrive-t-il à se poser ? 
• Regarde-t-il trop d’écran ? 
• Veut-il faire autre choses sur le pot ? Il faut 

qu’il puisse se centrer sur ce qu’il fait

Langage :
•  Y a-t-il de l’opposition, le non ? L’enfant 

aime aussi vérifier le cadre, il vit des 
expérience et valide ou réfute des 
hypothèses. Il teste.

Contexte :
• Est-il stable ? S’il y a un changement dans 

la vie personnelle du parent (changement 
de travail, déménagement), il vaut mieux 
éviter d’essayer d’accompagner l’enfant 
sur un autre changement (l’acquisition de 
la continence).



• Il est bénéfique pour l’enfant de 
communiquer entre les professionnels et le 
parent car celui-ci peut être « la tête dans 
le guidon ».

Pas d’inquiétudes :
Il peut y avoir du retour en arrière mais il ne 
reviendra pas au stade zéro. L’enfant apprend 
et peut chercher à vérifier quelque chose  
« Est-ce que tu es toujours là pour moi ? »
Il peut arriver qu’il y ait des différences entre 
le lieu d’accueil et la maison. Il faut donc 
rechercher le pourquoi.
• Quel enjeu y a-t-il pour l’adulte ? (Si 

blocage car il y a tout le temps un enjeu). La 
question régulière et rapidement posée « Il 
y a eu un accident aujourd’hui ? » montre 
qu’il y a un enjeu pour le parent qui vient 
chercher son enfant ou le professionnel qui 
accueille l’enfant.

• Quelles conditions sont acceptées en 
tant que parent, grands-parents et 
professionnel ? L’enfant sera sensible aux 
enjeux de chacun.

• L’enfant n’a pas besoin de motivateur, il faut 
la motivation intrinsèque et ne pas mettre 
de mode relationnel axé sur « la carotte ».

Quelques techniques :
• Il faut trouver des techniques pour ne 

pas perdre patience en tant que parent 
ou professionnel, et favoriser l’acquisition 
dans un contexte sécurisant.

• Moins faire boire l’enfant le soir, 
ne plus proposer de biberon la 
nuit, réaménager les choses.

• Solliciter l’enfant à des moments 
réguliers (on essaye, on propose, 
« peut-être que la prochaine fois 
tu feras pipi »).

• Proposer des choix à l’enfant 
(tel ou tel endroit, tel ou tel 
pantalon).

• En voyage, se balader avec 
quelque chose de familier 
rassurant et se faciliter les 
choses (il existe des alaises 

jetables dans le commerce).
• Si l’enfant se repère dans la journée ce 

passage sera plus facile.
• Il faut savoir poser des limites, poser son 

autorité.
• Vouloir aller trop vite peut favoriser 

l’énurésie d’opposition.
• Eviter la rivalité mode de garde, parents /

grands-parents.
• Devant des accidents très fréquents 

veiller à surveiller les facteurs de stress, la 
maturité psychique, physique.

• Etre vigilant à l’utilisation de médicaments 
(laxatif, homéopathie).

• Se questionner lors d’énurésie, impact sur 
le développement social/image de soi.

• L’estime de soi de l’enfant se développe 
quand il acquière la continence.

• Rappelons-nous que l’enfant a besoin 
de notre bienveillance et qu’on lui fasse 
confiance.

Quand consulter :
• L’enfant de + de 4 ans et des accidents 

toutes les nuits.
• A noter qu’un traitement médicamenteux 

ne suffit pas en général pour guérir 
l’énurésie.

• Devant des accidents très fréquents suite 
à un évènement important dans la vie de 
la famille.



ÉVÉNEMENTS À VENIR

6 JUILLET, 10H ET 11H
Spectacle "Lumière" 
Beaulieu-sous-la-Roche, 
salle polyvalente
Par la Compagnie du Bocage.

lien du PADLET

25 NOVEMBRE
Journée des assistant(e)s maternel(le)s
Sainte-Flaive-des-Loups, salle du Moulin, 
N’hésitez pas à nous contacter pour être 
volontaire pour l’organisation !

12, 19 JUILLET, 14H30
Bibliothèques éphémères
Les Achards, plan d'eau du Bibrou.
Tout public, gratuit.

29 JUIN, 20H
Soirée Yoga
Les Achards, Dojo, pour les assistantes 
maternelles, animée par Corinne Giraudeau 
qui clôturera le cycle « Relaxation /Yoga » 
proposé depuis septembre 2022 lors des 
matinées d’éveil.

RPE Farandole 
02 72 78 10 30 • rpe@cc-paysdesachards.fr
Communauté de Communes du Pays des Achards
2 rue Michel Breton 
85150 Les Achards 
Réalisation : les services de la CCPA

Nous contacter, nous rencontrer

LA VIE DU RPE 
Le RPE sera fermé du mercredi 9 août au jeudi 
17 août 2023.
Les matinées d’éveil reprendront après l’été, le 
lundi 11 septembre 2023.


